
                              
                                                                                    

 

Nous vous informons que vos données font l’objet d’un traitement informatisé et sont utilisées pour un usage 
interne exclusivement par la Comédie-Française et par la Fondation pour la Comédie-Française. Conformément 
au Règlement Général sur la Protection des Données, RGPD, n°2016/679 du 27 avril 2016, vous pouvez exercer 
votre droit d’accès, rectification, effacement ou opposition au traitement de vos données personnelles en 
envoyant un mail à fondation@comedie-francaise.org 

 

 

 

 

 

 

Nom :                                                               Prénom :   

Adresse :   

Code postal :  Ville :   

Tél. :                                                                  Courriel :  

Je m’engage à faire un don en 2023 à la Fondation pour la Comédie-Française 

de  € et souhaite renouveler mon soutien d’un même montant  

/ d’un montant de  €  (rayez la mention inutile) pour les années : 

 2024  2025  2026  

(don minimum annuel de 2 000 €) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout don à la Fondation pour la Comédie-Française sous égide de la  
Fondation de France ouvre droit à une réduction de l’impôt.  
Je souhaite que mon don soit déductible sur :  

 
 L’Impôt sur le Revenu (IR) à hauteur de 66% 

       dans la limite de 20% du revenu annuel 
 

  

 

(   Paiement par carte bancaire ou virement instantané  
   Sur le formulaire de dons en ligne  

à l'ordre de : Fondation de France / 
            Fondation pour la Comédie-Française                         

 

 J’accepte que mon nom figure sur le site internet et la brochure de 
saison de la Comédie-Française, et dans le rapport annuel de la Fondation 
pour la Comédie-Française, tel que libellé ainsi : 

 
Nom(s) :       
      
Prénom(s) :    

         

       Fondation pour la Comédie-Française 
       Comédie-Française 
       Place Colette – Paris 1er  
        

 

       cecile.nicolas@comedie-francaise.org 
 
 

Date :         

Signature : 

                            Document édité en juin 2023 

 

L’Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI) à hauteur de 75% 
       dans la limite de 50 000 € par an 
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